
— 283 —

En 1833, le Conseil et la Chambre parvinrent à

s'entendre.

Le projet de loi de M. Neilson fut enfin adopté

avec quelques amendements. C'est le 3 Guillaume

IV, chapitre XV :
" Pendant chaque session du

présent Parlement Provincial, y lisons-nous, il

sera alloué à chaque membre de l'Assemblée qui

assistera aux dites sessions, dix chelins courant

pour chaque jour qu'il y aura assisté, et quatre

chelins courant pour chaque lieue de distance

entre son domicile et le siège du Parlement Pro-

vincial.
"

Le statut 6 Guillaume IV, chapitre 2, accorda

la même indemnité aux membres qui devaient as-

sister à la session de 1836 et aux sessions fu-

tures.

En 1841, l'indemnité des députés fut fixé à

soixante-cinq louis, et les frais de route à dix

chelins par vingt milles, aller et retour. Une som-

me de mille louis fut votée à l'orateur de l'As-

semblée législative, à condition qu'il ne rempli-

rait aucune autre charge lucrative.

Pendant la session de 1856, nos députés por-

tèrent leur indemnité à six piastres, chaque jour

de la session.

En 1859, la même mdemnité fut votée, c'est-à-

dire six piastres par jour, si la session ne dépas-

sait pas trente jours: si la Chambre siégeait plus
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